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CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DE CHARLEVOIX 

 

 
Ajournement de la séance générale du 2 décembre 2013 tenu le 18 décembre 2013 

 

 

MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DES-MONTS 

 

 

 À l’ajournement de la séance générale du 

Conseil de la Municipalité de Notre-Dame-des-Monts, tenue au lieu et heure 

ordinaire des sessions de ce Conseil, ce dix-huitième jour du mois de décembre deux 

mille treize, à laquelle séance sont présents : 

 

 

Présent (s) : Madame Donatha Lajoie, Conseillère 

 Madame Marie-Claude Gilbert, Conseillère 

Monsieur Alexandre Girard, Conseiller 

 Madame Marie-Noelle Mercier-Lavoie, Conseillère 

 Monsieur, Isabelle Vézina, Conseillère  

 Monsieur Joseph-Louis Girard, Conseiller 

 

 

Absent (s) :      

 

 

  

 

Formant quorum, sous la présidence de son Honneur la Mairesse Madame Mélissa 

Girard, il a été adopté ce qui suit : 

 

1 - PRIÈRE 

 

Mélissa Girard, Mairesse, fait la prière d’usage. 

 

2 - CONSTATATION DU QUORUM 

 

La Mairesse constate la présence de Conseillères et Conseillers, donc il y a quorum. 

 

3 - LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

1. Prière; 

2. Constatation du quorum; 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

4. Déneigement de la cour de la caserne; 

5. Varia; 

A)  

B)  

C) 

6. Rapport du maire, des conseillers et des conseillères; 

7. Période de questions allouée aux contribuables; 

8. Levée de l’assemblée. 

 

RÉSOLUTION 2013-12-2375 

 

IL EST PROPOSÉ par la conseillère Marie-Noëlle Mercier et résolu à l'unanimité 

par les Conseillers et Conseillères présents : 

 

D’adopter l’ordre du jour tel que lu par Madame la Mairesse et de garder l’item 

« Varia » ouvert jusqu’à l’item suivant. 
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4 – DÉNEIGEMENT DE LA COUR DE LA CASERNE 

 

RÉSOLUTION 2013-12-2376 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Notre-Dame-des-Monts a demandé un 

prix à plusieurs entrepreneurs pour faire le déneigement de la cour de la caserne, 

pour l’hiver fin 2013 début 2014, lorsqu’il y a 6 pouces ou plus de neige pour les 

soirs à compter de 17 heures, ainsi que les fins de semaine pour s’assurer que la 

caserne reste fonctionnelle en tout temps pour être en mesure de répondre aux appels 

d’urgence; 

 

IL EST PROPOSÉ par la conseillère Isabelle Vézina et résolu à l’unanimité des 

Conseillers et des Conseillères présents : 

 

DE choisir l’entrepreneur Nicolas St-Gelais pour faire le déneigement de la cour de 

la caserne pour un montant de 500,00 $ plus taxes, pour l’hiver fin 2013 début 2014, 

lorsqu’il y a 6 pouces ou plus de neige pour les soirs à compter de 17 heures, ainsi 

que les fins de semaine, pour s’assurer que cette dernière reste fonctionnelle en tout 

temps pour répondre aux appels d’urgence.  

 

5 – VARIA 

 

A) –  

 

6 – RAPPORT DU MAIRE, DES CONSEILLERS ET DES CONSEILLÈRES 

 

La Mairesse et les conseillers (ères) font leur rapport. 

 

7 – PÉRIODE DE QUESTIONS ALLOUÉE AUX CONTRIBUABLES 

 

 

8 – AJOURNEMENT DE L’ASSEMBLÉE 

 

RÉSOLUTION 2013-12-2377 

 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Joseph-Louis Girard et résolu à l’unanimité des 

Conseillers et des Conseillères présents : 

 

QUE la séance soit levée. Il est 18 heures 55. 

 

 

 

 

 

    _____________________________  

     Mélissa Girard 

     Mairesse 

 

 

 

     _____________________________ 

     Marcelle Pedneault 

     Directrice générale, sec.-très.   
 

 


